NICE ROLLER ATTITUDE

REGLEMENT INTERIEUR
I - CONDITIONS D’INSCRIPTION

Article 1: Toute personne ne sera considérée comme inscrite au club que lorsqu’elle aura remis aux responsables:


- La feuille d’inscription dûment remplie et signée


- Un certificat médical de non contre indication à la pratique du roller


- Une photo d’identité


- Le règlement intégral du montant de la cotisation

La demande d’inscription devra être approuvée par le comité directeur.

Article 2: Ne pourront être acceptées dans les cours et les entraînements que les personnes en règle par rapport à leur inscription.

II - ACCES AU PLATEAU ET AUX ENTRAINEMENTS

Article 3: Le plateau sportif n’est accessible qu’aux membres du club et ce uniquement en présence de responsable(s) 

et aux horaires correspondants aux entraînements et aux cours. Le club ne pourrait être tenu pour responsable en cas d’accident 

en dehors de ces conditions.

Article 4: lors des sessions encadrées par le club, les protections (protèges-poignets, coudières, genouillères et casques) 

sont obligatoires pour les enfants faisant partie de l’école de roller et de la section Acrobatique (Street et Acro), ainsi que les gants, 

la grille et les jambières concernant la section Hockey.

Les responsables (bénévoles ou éducateurs) se réservent le droit d’exclure du cours tout enfant qui ne respecterait pas cette règle. 

Concernant les adultes, les protections ne sont pas obligatoires mais fortement recommandées.

Article 5: La cotisation n’incluant pas le prêt de matériel, toute personne participant à l’une des activités du club doit venir 

avec son propre matériel pour être admis aux cours et aux entraînements.. En cas d’oubli, seul  un responsable 

(bénévole ou éducateur) peut autoriser ou non le prêt de matériel.

III -  RESPONSABILITE ET PRISE EN CHARGE

Article 6: L’accueil des enfants se fait dans le premier quart d’heure qui suit le début de la session. 

Passé ce délai, le responsable du cours ou de l’entraînement peut refuser de prendre en charge le ou les enfants concernés.  

Ceux-ci seront alors considérés comme absents et ne seront donc pas sous la responsabilité du club.

Article 7: Les enfants ne pourront être récupérés par les parents que lors du dernier quart d’heure de la session, 

sauf accord préalable du responsable. Aucun enfant ne pourra quitter seul  le plateau ou le lieu d’entraînement, 

sauf autorisation préalable des parents.

Article 8: Les enfants sont placés sous la responsabilité du club du début à la fin de la session. 

En cas de retard pour venir récupérer le ou les enfants après la fin de la session, ceux-ci ne pourront en aucuns 

cas être considérés comme étant sous la responsabilité du club.

Article 9: En cas de mauvais temps ou de sol détrempé, les cours et les entraînements 

peuvent être annulés sur la seule initiative des éducateurs et des entraîneurs.

Article 10: En cas d’annulation ou de report d’une session, aucun enfant ne sera pris en charge par le club. 

Il appartient aux parents  de se tenir informés de la tenue ou non des sessions.

IV - COMPORTEMENT ET DISCIPLINE

Article 11: Lors des sessions, les enfants sont placés sous la seule autorité des éducateurs, 

des entraîneurs et des responsables du club. Cette autorité doit être respectée aussi bien par les enfants que par les parents 

afin de ne pas perturber la bonne tenue des sessions.

Article 12: En cas de comportement irrespectueux envers du matériel ou des responsables, les personnes concernées 

peuvent être amenées à venir s’expliquer en présence du comité directeur du club. Si le comité directeur le juge nécessaire,

 des sanctions pouvant aller jusqu’à l’exclusion temporaire ou définitive du club peuvent être prises à l’encontre 

des personnes concernées.

Article 13: En raison du caractère compétitif et collectif, la présence des enfants inscrits en Acrobatique et en 

Hockey est requise à tous les entraînements et compétitions. Cette assiduité est indispensable au bon fonctionnement 

du club et constitue un critère d’évaluation.

Article 14: En tous lieux et toutes occasions, les membres du club doivent veiller à donner une bonne image du club qu’ils représentent.
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